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Réunion du 19 juin 2023 
 
Responsable Commission : M. Paul BRIDEAU : 06-26-29-49-27 
Membres : MM. Jean-Luc AUGEREAU : 06-65-24-14-40 - Jean-Louis MICHEL : 06-79-04-61-39 
  

 
COURRIERS RECUS 

 
Avenir Côte : courrier de motivation pour U18 et U15 : noté. 
Commelle : candidature pour montée éventuelle des U15 : noté. 
Forez  Donzy : demande pour engagement des U13 sur le secteur roannais : noté. 
Loire Sornin : candidature pour montée éventuelle des U18 : noté. 
 
 

MONTEES – DESCENTES 
 

Voici les propositions de montées et de descentes qui seront officielles après la validation par la Commission des Règlements. 

 

U18 

D1 

Montée en U20 R2 : Commelle 

Montée en U18 R2 : St Paul en Jarez 

Maintien en D1 (8) : Commelle, Villars, Veauche 2, St Chamond, Firminy, GJ Feurs Forez Donzy, Olympique St Etienne, Sorbiers 

Talaudière. 

Descentes en D2 (5) : St Galmier Chamboeuf, Etrat La Tour 2, Cellieu, Essor, La Fouillouse. 

D2 

Montées en D1 (4) : Savigneux Montbrison 2, Oc. Ondaine, Sury le Comtal, Riorges. 

Maintien en D2 (15) : Rive de Gier, Pays de Coise, St Priest en Jarez, Haut Pilat, St Christo Marcenod, Se.La Rivière, Chambon 

Feugerolles Dervaux ; Loire Sornin, Loire Forez, Ecotay Moingt, Roanne Parc, St Just St Rambert, Montagnes du Matin, Anzieux, Goal 

Foot. 

Descentes en D3 phase 1 (5) : Abh, St Romain le Puy, Sorbiers Talaudière 2, Se.Côte Chaude, Avenir Côte. 

Comme il y a 5 descentes de D2 en D3, les 10èmes de chaque poule ont été départagés suivant l’article 24-6 des règlements généraux 

du District (page 7). Goal Foot obtient 6 points (1 V, 3 N, 4 D), tandis qu’Abh obtient 4 points (1 V, 1 N, 6 D). 

D 3 

Montées en D2 (4) : St Paul en Jarez 2, Roche St Genest 2, Entente Lignon Couzan, Roannais Foot 42 (3). 

 

La constitution des poules vous sera communiquée après la date limite des engagements au 31 juillet. 

  

U15 

D1 

Montée en U16 R2 : St Paul en Jarez 
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Montée en U15 R2 : Rive de Gier 

Maintien en D1 (8) : Roannais Foot 42 (2), St Paul en Jarez, St Chamond, Andrézieux Bouthéon 2, St Galmier Chamboeuf, Le Coteau, 

Ecotay Moingt, Feurs Forez Donzy 2. 

Descente D2 (4) : Oc.Ondaine, Sury le Comtal, Villars, Etrat La Tour 2. 

D2 

Montées en D1 (4) : Haut Pilat, St Christo Marcenod, St Just St Rambert, Riorges. 

Maintien en D2 (16) : Ric.Ol. du Montcel, Cellieu, Roche St Genest 2, Se.Côte Chaude, Pays de Coise, Se.La Rivière, Entente Luriecq 

Usson Se.St Charles Vigilante ; Bords de Loire, Bois Noirs, Anzieux, Entente Lignon Couzan, Veauche 2, Montagnes du Matin, Loire 

Sornin, Abh. 

Descentes en D3 phase 1 (4) : Olympique St Etienne 2, Se.Montreynaud, Goal Foot, Loire Forez. 

D 3 

Montées en D2 (4) : St Paul en Jarez 2, La Fouillouse, Roannais Foot 42 (3), Filerin. 

 

La constitution des poules vous sera communiquée après la date limite des engagements au 31 juillet. 

 


